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Jean-Paul LECOQ 
Député de Seine Maritime 
71 Rue Jules Siegfried 
76600 LE HAVRE 
 

 

Paris, le 27 mai 2026 

 
 
 
 
 
 
Monsieur Philippe BAPTISTE 
Ministre de l’enseignement supérieur  
1 Rue Descartes 
 75231 Paris Cedex 05 
 

Objet :  Augmentation des frais de scolarité pour les étudiants étrangers 
extracommunautaires. 

   
Monsieur le ministre,  

 

Comme d’autres parlementaires l’ont déjà fait, je souhaite vous alerter sur les effets 

néfastes que ne manquerait pas d’avoir la généralisation des très fortes 

augmentations des frais de scolarité pour les études supérieures en France des 

étudiants étrangers extra-communautaires. Les frais de scolarité dont ils devraient 

s’acquitter s’élèveraient à 2.895 euros par an en licence, contre 178 euros 

aujourd’hui, et 3.941 euros en master et en doctorat, contre respectivement 254 et 

380 euros.  

 

Si le décret permettant d’appliquer un tel niveau de frais de scolarité existe depuis 

2019, les universités avaient la possibilité d’y déroger, ce système a le mérite de 

laisser aux établissements l’appréciation en la matière puisque d’ailleurs le fait que 

90% des universités exemptaient donc leurs étudiants étrangers de cette hausse des 

frais de scolarité atteste que ce niveau tarifaire est totalement inadapté. Or 

désormais, cette hausse deviendrait obligatoire, l’exonération devenant l’exception 

motivée. 

 

 








